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Prkambule 

Il n'existe pas h Madagascar de gros gibier h poil, exception faite 
des Potamoch5res (Potamochcrus larvatus Cuvier) que l'on suppose 
d'ailleurs avoir &ti! introduits volontairement ou non d'Afrique, 
l'esphcc fitont identique. 

La faune cyn6gbtiquc comporte par contre, un bon nombre d'oiseaux 
gibier, cutrcfois trGs abondants. 

Depuis les dernii?resdécennic.s,le cheptel gibier diminue progrcssi- 
vcment dons. des proportions alarmantes pour diverses espilces dont 
1'6quilibre pourrait même, dans.certains cas, devenir prkairc. 

Or, outre que la chasse procure au budget de la Rdpubliquc malagasy 
des.revenus non kgligeables, il y a lieu dc considerer, d'une part, 
qu'elle permet aux populations rurales un appoint de protéines 
qui n'est pas h d6daigncr ct, d'nutrc part, qu'elle ne saurait Etre 
tenue pour faible importance, compte tenu dc nombrcuscs cspEccs 
strictement cnd6miqucs dont la raréfaction, sinon la disparition, 
porterait un s6rieu:: prcjudice au patrimoine scientifique malagasy. 

Il est donc indispensable pour les raisons qui prkadent que lc 
pays soit en mesure dc prendre d'urgence toutes les mesures nkcs- 
saircs pour assurer l'cntreticn du cheptel gibier, entretien qui 
s'inscrit par aillcurc exactement dans le cadre des mesures de 
protection de la nature CI Madagascar. 

1. La chasse h Madagascar 

Elle s'est pratiquée de temps immtZmorizi1 et pondant assez longtemps 
sans tenir aucun compte du choix B faire entre les espèces animales 
ct faisant r&llcment partie des gibiers et les autres, comprenant 
m$me des mammifères,dont les lémuriens qui ne furent que bien tar- 
divement protQgbs par des textes dc lois. 

Il s'en est suivi WC fkheuse rar&faction et m&me la disparition 
d'espEces uniques pu monde. .. .. .' 

Si les textes actuels permettent de protcger toutes les espaces de 
haut int&rêt scientifique; il n'en reste pas moins que beaucoup 
trop de "chasseurs" continuent h tuer ou pikger des animaux qui 
ne-peuvent pas etrc qualifids de gibier. * 
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Qui chasse h Madagascar ? En gros, deux cat6gories de personnes : .a 

1. DC nombreux habitants des campagnes, operant illbgalement, 
avec des armes ou instruments illcgaux (filets, sarbacanes, 
frondes lance-pierres, pi&ges de toutes sortes), non seulement 
sur les animaux gibier mais sur bien d'autres, pratiquement 
toute l'ann6c. En fait;'il ne peut s'agir que de braconnage' 
mais son importance exige une prise en considbrntion sérieuse. 

2. 'Les vrais chasseurs, opfrant legalemcnt, avec des armes 16ga- 
les (fusils) sur les seuls animaux gibier et en p&riodc d'ou- 
verture seulement. 

parmi les chasseurs 4quipés de fusils, il faut distinguer : 

a) Les chasseurs malagady, pour la plupart ruraux, ne chas- 
sant que clans une region limitce, tirant peu et consic& 
rant principalement la chasse comme une possibilit& sup- 
plcmentairc cle ravitaillement. 

b) Les etrangers, Europ&ns pour la plupart, disposant de 
moyens leur permettant des deplacements aisas sur de gran- 
c!es clistanccs, l'entretien de chiens dc chasse, l'achat 
r?e nombreuses cartouches et consid6rant en priorité! la 
chasse comme un. sport. 

Mais il rc'ste h savoir combien de clGtcntcurs d'armes de chasse 
ne prennent jamais Je permis ? 

II. Les facteurs modifiant 1'6quilibre du cheptel gibier 

Il est facile de les.s$parer en categorics trcs nettes se superpo- 
sant : 

1.. L'action des braconniers - L'expansion demographique entraîne 
la multiplication du braconnage, de plus en plus difficile h 
r&primcr cle ce fait et rendant implicitement nkessaire la mul- 
tiplication indispensable des agents clc r4pression. Ceux-ci 
sont en nombre clerisoire, compte tenu cle l'btcndue du territoi- 
re. I 

2. L'action des chasseurs - Le nombre de permis s'accroît chaque 
.nnn&, les routes etpistes se multiplient C!c même que les moyens 
de c!Gplacemcnt : v6hicules tcus terrains (et 153~ peur certains 
PrivilLgiGs, utilisation 2 l'avion, vcir- <c i'héliccpthrc), .r 
rendant de plus en plus ais6 1'accEs cus lieux C"C chasse. Les 
armes et. les munitions se perfectionnent. La r6glementation en 
vigueur'ne distingue pas de permis prcfcctoral ou gbnkal (le 
seul en vigueur 6tant valable pour l'cnsemblc du territoire), 
ct aucune lir&tation des tableaux de chnssc. Certains porteurs . 
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de fusil indignes du nom de'chasseur, se livrent à de dritables 
massacres, ou chassent en periocle cle fermeture. Ici encore, 
les Cl~~iltS de contrôle et cl& répression s'avcrent indispensa- 
bles. 

La rfduction constante des espaces sauvages - Un pays en voie 
de d&veloppement et en pleine explosion d6mographique est bien 
contraint de rfduirc incxorablemcnt les surfaces sauvages au 
profit clc l'ayriculturc, de la pêche, du rcbcisemcnt, etc. 

Les ruptures d'Gqui.libre biologique - L'usage des insectici- 
cles, des pesticicles, herbicides, etc... 'de même que l'introduc- 
tion d'une flore et d'une faune Gtrnnghrec,cpportent une pcrtur- 
bation consid6rnble cles refuges naturels. Le gibier disparaît, 
soit parce qu'il est pris dans les r&actions en chaîne entraî- 
nées par l'usage des prkuits chimiques, soit parce que ses 
territoires sont totalement modifibs ou envahis h son cldtri- 
ment. Exemple : les cas 0pposGs de l'envtihissement de certains 
plans cl'eau par Ecchornïa' crassipcs ou jacinthe d'eau, CU au 
contraire clu d&ndement d'autres plcns d'eau, faisant clispa- 
raître tous les refuges herbeux des rives, par l'introduction 
d'esphccs C!C Tilapia exclusivement herbivores.. 

L'extrême raretc actuelle et regrettable,sinon l'absence c!e 
toute r6serve strictement faunistique ou cyncgctiquc - Devant 
la rkluction des espaces sauvages et l'accroissement Ges c?ttein- 
tes de toutes sortes Port&s aux animaux gibier, leurs possi- 
bilitcs de multiplicction, en 1' absence de rcserves suffisan- 
tes, devient extrêmement prkairc'. 

Les dates d'ouverture et de fermeture de la chasse 

l?autc cl'btudes suffisantes sur les pGriodcs de reproduction 
des diverses cspGccs, les lieux de ces reproductions, etc...., 
les dates d'ouverture et de fermeture .sontOfix&s bien trop 
approximativement et arbitrairement pour l'ensemble du terri- 
toire, sans distinction. 

III, Moyens 5 mettïc cn oeuvre pour assurer la sauvegarde et. le 
maintien des animaux gibier 

Il n'8pparticnt 132s ri. lc SociftG de chasse de Maclngascar tl'envisa- 
ger pour chacun des six motifs de rar&faction signales ci-dessus, 
les moyens prkis h mettre en oeuvre pour r&tablir la situation. 

Les Services comp&tcnts des Eaux et Forêts,le Conseil supbrieur de 
protection de la nature ;2 Madagascar, le Minist&re de l'Int6rieur 
et, tous les services qualifies, sont seuls habilitbs pour proposer, 
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mettre au point et appliquer~les.mesures propres ,i obviera la 
situation actuelle. 

Par contre, la SocidtG de chasse est toute disposMe h contribuer 
aux études nécessaires et le présent congrGs international devrait 
permettre d'obtenir l'aide indispensable, tant sur le plan scien- 
tifique que financier, p our parer h un Btat de choses fort inquig- 
tant. 

A cette occasion pourrait Etre étudi& la solution propos6e par 
certains particuliers de l'essai d'introduction d'espCce,s cynégé- 
tiques 6trang8rcs, dans la mesure où elles ne risquent phs de rom- 
pre d'une manierc imprévisible les equilibres biologiques. 'Ces 
éventuelles autorisations d'introduction ne peuvent d'ailleurs rc- 
lever que dc la competence des Services qualifiés de la Republi- 
que malagasy. 

En tout état de cause, le but 5 atteindre est l'élimination ou du 
moins la stabilisation des facteurs actuels de disparition du gi- 
bier, pour assurer la pérennité d'un cheptel bien adapté, et d'un 
intérêt dépassant même le strict plan cynogétique. 

En conclusion, il est hautement souhaitable que le Con@s intcr- 
national de 1970 étudie les problCmcs cynCg6tiques malagasy, pro- 
pose des solutions precises pour pallier A l'appauvrissement en 
cours ct apgortc, tant par des Ctudcs dc specialistcs compétents 
que par l'affectation de fonds particuliers, l'aide indispensable 
h la République malagasy en ca domaine, 
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